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Eclairage et signalisation
Immatriculation



Eclairage et signalisation
Obligatoires :



Signalisation d’un convoi immobilisé

Responsable de convoi :
− Le chauffeur ou le responsable de convoi doit le baliser, lorsqu’il est 

immobilisé, en faisant usage de ses feux de détresse et/ou d’un 
triangle de présignalisation à 30 m.

− Il doit aussi faciliter la circulation des autres usagers de la route.




